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DEMANDE D’AVIS ADRESSE AU COMITE JEAN LAMBERT-RUCKI 

 
 

Je soussigné, déclare par la présente: 
être le seul propriétaire de la pièce (ou des pièces) décrite(s) dans la fiche de renseignements ci-jointe. 
 
Être dûment autorisé(e) à représenter le (ou les) propriétaire(s) de la pièce (ou des pièces) décrite(s) dans la fiche de 
renseignements ci-jointe et dans ce cas,  je joins mon mandat de représentation 
 
Je sollicite l’examen par le Comité Rucki de cette pièce attribuée à L’artiste et donne ma pleine autorisation pour que le 
Comité rende un avis sur l’authenticité de cette œuvre. 
 
J’ai pleine connaissance du fait que la réponse écrite du Comité Rucki puisse ne pas répondre à mes attentes et que l’avis émis 
par le Comité pourra être négatif. 
 
J’ai bien pris connaissance des dispositions des lois françaises concernant la contrefaçon et le faux artistique qui  permettent 
aux ayants droits de saisir la justice. 
 
Si la pièce m’est rendue avec un avis négatif, je renonce à toute instance, et à toute action, de quelque nature qu’elles soient, à 
l’encontre du Comité Jean Lambert Rucki et de chacun de ses membres et agents.  
 
J’ai pleinement connaissance que les frais pour l’examen de la pièce mentionnés en page 3, sont dus quel que soit le résultat  de 
l’expertise.  
 
Je m’engage à faire porter la pièce dont je suis propriétaire ou représentant du propriétaire, dans le lieu indiqué par le Comité 
à la demande de celui-ci. Les frais de transport étant à ma charge. 
 
Je m’engage à faire assurer la pièce pour ce déplacement et pour la durée de l’examen, et à fournir, avant la livraison, un 
certificat d’assurance tous risques avec les mentions suivantes: mention du comité Jean Lambert 
Rucki comme assurée et mention de renonciation à tous recours contre lui. 
 
Je m’engage à reprendre la pièce le jour convenu avec le comité et dans un délai maximum d’un mois sous peine de payer des 
frais de stockage, les frais de transport étant à nouveau à ma charge. 
 
Date 
 
Fait à 
 
NOM (en capitales): 
 
 
Signature précédée de la mention: “lu et approuvé” 
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A remplir obligatoirement en vue de l’examen par le Comité Jean Lambert Rucki 

 

 
Renseignements concernant le propriétaire de la pièce: 
 
Nom 
 
Adresse complète 
 
 
Nationalité 
 
 
Téléphone 
 
 
Renseignements concernant le demandeur s’il n’est pas le propriétaire de la pièce: 
 
Nom 
 
 
Adresse complète 
 
Nationalité 
 
Téléphone 
 
Signature du propriétaire de la pièce (ou du demandeur), requérant l’établissement d’un 
certificat par le Comité Rucki comprenant l’insertion dans le catalogue raisonné en cours de rédaction. 
 
 
 
Mention sous laquelle le propriétaire souhaite figurer, le cas échéant, au catalogue raisonné (à défaut de précision, il sera 
mentionné “Collection particulière”): 
 
 
 
Pour toute demande d’examen d’une pièce, le propriétaire s’engage à régler avant l’examen, par 
chèque à l’ordre du Comité Jean Lambert Rucki , une somme forfaitaire de 400 euros net de frais 
de banque. (Le chèque sera débité préalablement à l’examen.) 
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Renseignements connus concernant l’ œuvre présentée: 

 
Description : 
 
Titre en français, (si connu ) : 
 
Date : 
 
Inscriptions (n’en omettre aucune, y compris au revers. Pour chacune, préciser la localisation) : 
 
Matériau : 
 
Dimensions (en cm)  avec socle :        Hauteur             largeur              profondeur 
 

sans socle :         Hauteur             largeur              profondeur 
 
 
Date de l’acquisition et provenance (joindre les justificatifs): 
 
Provenances antérieures connues (joindre les justificatifs): 
 
Expositions connues: 
 
Publications connues : 

 
Photographies à fournir (obligatoire) 

 
Le demandeur s’engage à fournir les photographies suivantes, libres de droit, de qualité professionnelle dans le cadre de la 
publication ultérieure dans le catalogue raisonné: 
 
Pour chaque sculpture: 
au moins trois clichés de face, de dos et de profil, photo numérique de haute résolution (.tif), sur un CD  
(les bronzes impérativement sur fond clair) 
 
les clichés de détails de la signature, de la numérotation, du cachet du fondeur et de toute autre inscription (Les JPEG 300 
Dpi sont acceptés). 

 
Ces photographies resteront la propriété du Comité Rucki. Le demandeur s’engage à ne pas les réclamer, quel que soit l’avis 
rendu par le Comité. Le demandeur autorise expressément l’utilisation de ces photographies dans le catalogue raisonné établi 
par le comité avec tout commentaire approprié. 
 
Date 
Fait à 
Nom 
 
Signature précédée de la mention: “lu et approuvé” 
 

 


